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Références :  a) Lettre du SHOM du 9 juillet 2009 
  b) Article 11(c) du Règlement général 
  
 
Madame la Directrice, Monsieur le Directeur,  
 
1 Dans la lettre citée à la référence a) la France informait le BHI du fait que le commissaire 
en chef de la marine Richard LUIGI était appelé à d’autres fonctions au sein du ministère de la 
défense à compter du 1er septembre 2009 et qu’il cesserait à cette date d’exercer ses fonctions au 
sein de la commission des finances. 
 
2 La France a proposé, comme successeur, le commissaire en chef de la marine Alain 
LAISNĒ-WOLL. 
 
3 Le Comité de direction tient à remercier la France de sa proposition et accepte M. Alain 
LAISNĒ-WOLL aux fonctions de nouveau vice-président de la commission des finances, si les 
Etats membres n’y voient pas d’objection.    
 
Veuillez agréer, Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma haute 
considération 

Pour le Comité de direction, 
 

 
 

Vice-amiral Alexandros MARATOS 
Président 

 


